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TABLE ALPHABETIQUE
CONSEILLERS et favoris condamnés par le Parlement 87*
CONSULTATIF, pouvoir du Parlement 8-?.

CONTRATS pour procurer le retour d'un Membre en Par-
lement déclarés nuls 2oo*

CONTRE-LETTRES pour les dons et donations faits pour
qualifier des ele£teurs pour voter déclarées nulles en Loi
158.

CONTROLEUR des comptes ne peut être Membre de la

Chambre des Communes 208.

CONVENTION quand dans un Parlement il n'y a ni afte

de fait ni jugement de prononcé, ce n'eft pas une Seflion

mais une convention 339.
CONVICTION de trahifon par le Parlement 75.
CONVOCATION des Parlements ne réfide pas (implement

dans le RoJ u z>

CORPORAl N ' Parlement 57-64.
CORRESPON: \No^: entre les deux Chambres 63,
COUR PARLEMEN'i TRE, eft la plus haute Cour du

royaume 60. Comme Cour Souveraine elle condamne ou
abfout yo. Tout ce qu'elle déclare fait foi 72. Elle peut
tout 73. Délits de fa compétence 75.

COURONNE, fucceffion à la Couronne réglée par le Parler

ment 70. Remife au Pape 74. Et libérée enfuite par le

Parlement 74.
COURS SAXONNES étoient des affemblées Parlementai-

res 19.

COURS de JUSTICE, Comité permanent à leur lujet 330^,

COUTUME PARLEMENTAIRE, différente de celle de
la Loi 84-346.

CRAINTE à avoir du Parlement 63-64.
CULTE DIVIN, établi par le Parlement 87-

D

DEBATS, liberté à leur égard 2. On ne peut être pourfuîvj

à ce (ujet ailleurs qu'au Parlement 197. Sujette à la cen-

fure de la Chambre 271. Les difcours tenus dans là

Chambre ne doivent point faire le fujet des converfations

272. La mauvaife humeur ou chaleur défendue dans les

débats 274. Ajournement des débats à la troifîeme lec-

ture d'un Bill 308-315.
DECLARATOIRE, un JSill déclaratoirc ne doit rien ftatuer


